
Attestation de fermeture de classe

Conformément à la FAQ du 23 avril 2021 « Dans les écoles, lorsqu’un enseignant absent ne peut,
malgré le renforcement des moyens de remplacement, être immédiatement remplacé, les élèves
ne peuvent en aucun cas être répartis dans les autres classes. L’accueil  des élèves est alors
suspendu dans l’attente de l’arrivée du professeur remplaçant. »

La classe de l’enfant : 

est fermée du jeudi 9 au vendredi 10 décembre 2021 dans l’attente d’un remplaçant.

Pour valoir ce que de droit, la directrice de l’école : EPPU Mrinette CARLETTI

Attestation faite à la demande de Madame-Monsieur :

Date : 7 décembre 2021

Signature du directeur- de la directrice et tampon de l’école :

xxxxxx

du lundi 17 janvier 2022 au mardi 18 janvier 2022 car aucun remplaçant n’a pu être trouvé.

15 janvier 2022

Ecole Primaire Publique Marinette Carletti


